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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  17/05/2024 dans  l'établissement
NORDTOLE Conteneurs et Systèmes implanté Zone Industrielle du Moulin Blanc Rue du Champ des
Oiseaux - BP 164 59230 Saint-Amand-les-Eaux. Cette partie F Contexte et constats G est publiée sur
le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� NORDTOLE Conteneurs et Systèmes
� Zone Industrielle du Moulin Blanc Rue du Champ des Oiseaux - BP 164 59230 Saint-Amand-

les-Eaux
� Code AIOT : 0007001070
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Oui
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La société bénéficie d’un arrêté préfectoral d'autorisation du 8 décembre 1997 modifié l'autorisant
à  exploiter  à  Saint  Amand-les-Eaux  une  unité  de  fabrication  et  maintenance  de  conteneurs
industriels.
Les  activités  sont  aujourd’hui  réglementées par  l’arrêté préfectoral  du 26 mars  2019,  suite  à  la
scission du site entre les sociétés NCS et NCG.
La société NCS est propriétaire des bâtiments et des terrains. La société NCG a quitté le site en
début 2024.

Les activités de NCS sont les suivantes :
-  l'activité  conteneurs  neufs  :  fabrication  de  conteneurs  GRV  métalliques  pour  l'industrie
cosmétique, pharmaceutique, peinture ;
- l'activité opérateur :  maintenance, lavage et entretien des conteneurs,  essentiellement pour le
secteur de l'automobile.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� F Faits sans suite administrative G ;  
� F Faits avec suites administratives G : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
� soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
� soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

� F Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète G :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
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la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
situation

administrative
Arrêté Préfectoral du 26/03/2019,

article 1.1
Sans objet

2
Etats des matières

stockées
Arrêté Ministériel du 04/10/2010,

article 49
Sans objet

3

État des matières
stockées – Fiches
de données de

sécurité

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,
article 49

Sans objet

4

État des matières
stockées –

accessibilité à l’état
des stocks

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,
article 49

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection constate que l'exploitant tient à jour un état des stocks des matières présentes sur le
site. Il est consultable facilement en cas de sinistre.
Toutefois l'inspection constate que le tableau doit être complété avec les stocks de déchets et de
bouteilles d'O2, il devra également être précisé la mention de dangers des matières.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : situation administrative

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/03/2019, article 1.1

Thème(s) : Situation administrative, respect des rubriques de l'arrêté

Prescription contrôlée : 

tableau de rubriques

Rubrique Alinéa Nature Quantité
totale  /
Capacité
totale

Régime  en
vigueur

Régime
autorisé

Etat
technique

Etat
administra
tif

2560 2 Supérieure
à  150  kW,
mais
inférieure
ou égale  à

425 kW DC DC Exploité En vigueur
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1 000 kW

2795 2 Lavage  de
fûts,
conteneur
s,...  de
substances
ou
mélanges
ou  de
déchets
dangereux

3 m3/j DC DC Exploité En vigueur

3260 - Traitement
de surface

104.6 m3 A A Exploité En vigueur

2564 1.c Supérieur
à  200  l,
mais
inférieur
ou  égal  à
1500 l

1145 L DC DC Exploité En vigueur

4120 2.b Toxicité
aiguë
catégorie
2

2.4 t D D Exploité En vigueur

2910 A.2 Combustio
n

1.365 MW DC DC Exploité En vigueur

Constats : 

Les  quantité  stockées  le  jour  de  l’inspection  respectent  bien  les  limites  fixées  par  l’arrêté
préfectoral.
L’exploitant prévoit le dépôt d’un dossier de Demande d’Autorisation courant 2024 concernant
l’augmentation de son activité.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Etats des matières stockées

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 49

Thème(s) : Risques accidentels, Généralités sur l'état des stocks

Prescription contrôlée : 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non
dangereuses ou ne relevant  pas d'un classement au titre de la nomenclature des  installations
classées.

7/9



Constats : 

L’état  de stock  prend la forme d’un tableau au format A4 paysage. Dans ce tableau est  listé
l’ensemble des matières stockées sous leur nom commercial. La quantité est indiqué en litre ou en
kilogramme.

Dénomination commerciale Unité kg et ou litre Date

Matière 1 kg JJ/MM/AA

Matière 2 litre JJ/MM/AA

L’inventaire  est  réalisé  de  manière  hebdomadaire  ou  bi-mensuel  suivant  les  cadences  de
production.

Dans le listing des matières l’inspection constate que les éléments suivants ne sont pas présents :
palettes ; bouteilles pour les postes de soudures, déchets.

L’exploitant déclare qu’il n’a pas de stock de palette, celles-ci sont en nombre limité sur le site et
sont uniquement utilisées pour la  manutention. Lors de la visite du site,  l’inspection constate
l’absence de stockage de palette sur le site.
Concernant les bouteilles d’O2 utilisées pour la soudure, l’exploitant indique qu’il travaille à flux
tendu, que l’information quant au nombre de bouteilles est connue du service en charge des
achats.
Enfin par rapport aux déchets, l’exploitant indique que la quantité de déchet varie peu et qu’ils
sont stockés dans un local  spécifique.  Lors de la visite du local,  l’inspection constate que les
déchets sont de différentes natures et sont principalement constitués de fûts comprenant les
résidus de décapages des conteneurs. Les fûts sont étiquetés.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Compte tenu des constats l’inspection invite l’exploitant à compléter sous un délais de 15 jours

son tableau d’inventaire en ajoutant : 

- les mentions de dangers des différentes matières listées ;

- les déchets ;

- les bouteilles d’O2.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : État des matières stockées – Fiches de données de sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 49

Thème(s) : Risques accidentels, État des matières stockées – Fiches de données de sécurité

Prescription contrôlée : 

L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les
matières  dangereuses,  prévues  dans  le  code  du  travail  lorsqu'elles  existent  ou  tout  autre
document équivalent.
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Constats : 

L’exploitant dispose des fiches de données de sécurité des matières stockées sur son site. Elles
sont sous format électroniques.
L’inspection demande à l’exploitant de lui  présenté la  fiche de données de sécurité  (FDS)  de
l’acétate de butyl . La fiche de donnée de sécurité est récente.

L’inspection constate que la prescription est respectée.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : État des matières stockées – accessibilité à l’état des stocks

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 49

Thème(s) : Risques accidentels, Accessibilité des documents

Prescription contrôlée : 

Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition du préfet, des
services  d'incendie  et  de  secours,  de  l'inspection  des  installations  classées  et  des  autorités
sanitaires.

Constats : 

L’inventaire est facilement disponible. Il  s’agit d’un ficher papier disponible dans le bureau du
responsable  qualité  sécurité  environnement  de  l’entreprise  avec  le  plan  de  localisation  des
stockages.
Les  bureaux sont  dans un  espace isolé  de la  zone de production,  moins  sensible  aux risques
incendie.
Lors de l’incendie de 2019 les documents avaient pu être présentés  rapidement aux équipes du
SDIS.

L’inspection constate que la prescription est respectée.

Type de suites proposées : Sans suite
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